
Objet : recours gracieux 

Pompignac, le 2 novembre 2018 

Monsieur le Maire, 

 

J’ai lu avec surprise dans le numéro du bulletin municipal de novembre que l’article consacré à 

l’hommage à Joël Seguette en page 8 était quasiment mot à mot la reprise de mon article paru le 4 

octobre dernier sur mon site web pompignac.net, site créé le 9 mai 2000,  ISSN 2274-1550. 

Ma connaissance amicale de la famille Seguette depuis 1945, et celle de  Joël en particulier qui a été 

mon camarade de classe du cours élémentaire jusqu’en terminale au lycée de Talence m’ont permis 

de donner quelques détails  biographiques dans mon article que seul j’étais en mesure de donner. 

Cet article n’étant pas signé je ne puis que m’adresser à vous en votre qualité de rédacteur en chef et 

donc responsable du contenu éditorial de  cette publication. 

La copie de mon article dans le Mensuel de Pompignac  me porte préjudice, en conséquence je vous 

demande d’insérer la rectification suivante dans le numéro de décembre 2018 du Mensuel  dans 

les mêmes formes typographiques que celle de l’hommage à Joël Seguette : 

 

 

 

 

 

 

Je vous remercie de la suite que vous voudrez bien donner à ma requête. 
Ce courrier tient lieu de recours gracieux 
 
Veuillez croire, Monsieur le Maire, en mes sentiments respectueux, 

 

Bernard Le Lann 
1 chemin de Sarail 
33370 POMPIGNAC 

 
En annexe ci-après : copie des deux articles 

Bernard Le Lann, créateur et rédacteur du site web pompignac.net, nous prie de vous faire 

savoir que l’hommage consacré à Joël Seguette  dans le numéro de novembre  était une 

copie quasi intégrale de son article paru dans pompignac.net le 4 octobre 2018. Une 

référence à l’auteur de cet article  aurait due être mentionnée. 

 En effet Bernard Le Lann était un ami de très longue date de la famille Seguette ce qui lui a 

permis d’illustrer de  façon détaillée cet hommage à son ancien camarade de classe.   

Le rédacteur en chef présente ses  excuses à nos lecteurs pour ce regrettable incident. 




